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Chère lectrice, cher lecteur,

Une grande institution comme Pro Senectute a

toujours deux aspects qu 'il lui faut considérer et

développer en permanence: celui de son contenu et

celui de son organisation. Les deux sont importants,

mais ils n 'ont pas la même valeur. Le contenu est

primordial, c'est-à-dire notre mission, notre

engagement qui consistent concrètement à offrir des

conseils et à fournir des prestations aux personnes

âgées qui en ont besoin, aujourd'hui comme demain.

L'organisation vient seulement au second plan et doit

toujours être au service du contenu. Si elle devient

une fin en soi, elle perd sa raison d'être.

Le Conseil de Fondation a décidé d'examiner la

stratégie de l'ensemble de la fondation et de la

réorganiser. Les réflexions sur le contenu et celles

qui portent sur l'organisation en font partie. Les

premières sont au premier plan de la stratégie. La

question est de savoir qui va avoir besoin de notre

fondation et ce qu 'on en attend dans l'avenir. Je

me réjouis de pouvoir m'entretenir avec toutes celles

et tous ceux qui exercent des responsabilités dans

les organisations cantonales de Pro Senectute. Car

la nouvelle stratégie doit être, bien évidemment, une

stratégie commune.

La présente période statutaire de Pro Senectute Suisse

touche à sa fin. De nouvelles élections auront lieu lors

de l'assemblée de la Fondation du 21 juin 2002. Je

remercie toutes les personnes qui se sont engagées et

qui remettent aujourd'hui leur mandat.

Albert Eggli

Président du Conseil de Fondation

L'air du temps

De retour de Madrid:

au travail!

Une délégation de huit personnes,
composée de représentantes et représentants
d'organisations d'aînés et de membres de

l'administration fédérale, a représenté la
Suisse à Madrid lors de la conférence mondiale

de l'ONU sur la question du
vieillissement. Qu'est-ce que leur participation
leur a apporté? Trois membres nous font

part de leurs impressions.

«La Suisse a 1' un des meilleurs systèmes en

ce qui concerne la sécurité matérielle», dit
Angeline Fankhauser après son retour de la

conférence mondiale de l'ONU sur la question

du vieillissement à Madrid, «mais la

politique de vieillesse ne porte pas que sur

la sécurité matérielle». La coprésidente du

Conseil suisse des aînés était membre de la

délégation suisse présidée par la conseillère

fédérale R. Dreifuss. D'après ce qui est

ressorti de nombreux dialogues, A. Fankhauser

a eu l'impression que «les droits
fondamentaux des personnes âgées sont menacés

dans le monde entier». Des délégués d'Etats

africains ont, par exemple, fait remarquer

que les progrès économiques ont entraîné

une dégradation des structures sociales dans

de nombreux pays, ce qui affecte les personnes

âgées à différents niveaux. Des programmes

sociaux, soutenus par des pays
industrialisées, seraient nécessaires. «Nous devons

davantage tenir compte de la problématique
de la génération des aînés dans la coopération

au développement», a déclaré R. Drei-
fuss à un journaliste du «Bund» de Berne

(l'un des rares quotidiens ayant livré à ses

lecteurs un compte rendu détaillé de la

conférence). «Nous avons découvert les enfants,

puis les femmes, nous devons maintenant

apprendre à connaître les besoins spécifiques
de la génération des aînés. Nous devons aussi

plus de solidarité matérielle aux pays d'où
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